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Article 15. Police militaire. Le Commandant assure la police militaire deles camps, établissements ou autres locaux que la Force occupe sur le.toire de l'État hôte, ainsi que dans les zones où la Force est déployée pouromplissement de ses fonctions. Hors de ces lieux, il peut être fait appel àlice militaire de la Force pour autant que cela est nécessaire pour mainte-ordre et la discipline parmi les membres de la Force ou pour mener deseêtes concernant la Force ou ses membres. Aux fins du présent article, lae militaire de la Force a le droit de mettre en état d'arrestation toutre de la Force, lequel est remis le plus rapidement possible au commandantontingent national auquel il appartient, en attendant qu'une mesure disci-ire soit éventuellement prise à son égard conformément à l'article 13 duýnt règlement. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte auoir qu'ont les membres d'un contingent national de mettre en état d'arresta-d'autres membres de ce contingent.

CHAPITRE IV. Dispositions générales d'ordre administratif,
executif et financier

ýrticle 16. Pouvoirs du Secrétaire général. Le Secrétaire général desns Unies est responsable de toutes les questions d'ordre administratif et[tif concernant la Force et de toutes les questions d'ordre financier relativesréception, à la garde et à l'utilisation des contributions volontaires enes ou en nature versées pour l'entretien et le fonctionnement de la Force.charge de négocier et de conclure avec les gouvernements tous accordsrnant la Force, étant entendu que la composition et l'effectif de celle-cifixés en consultation avec les Gouvernements de Chypre, de la Grèce,Turquie et du Royaume-Uni, et que les gouvernements qui fournissent)ntingents et le Gouvernement de Chypre doivent approuver la manièretoutes les dépenses relatives à la Force sont couvertes. Le Secrétaireal, dans les limites des contributions volontaires reçues, veille au règle-des reclamations relatives à la Force qui ne sont pas réglées par les gou-nents fournissant des contingents ou le Gouvernement de Chypre. Le,aire géneral ouvrira un compte spécial de la Force des Nations Uniespre, qui sera crédité de toutes les contributions en espèces reçues pour la


